
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 27 juin 2023 

Le 27 juin 2023, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique 
Chargé, en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de présents : 19
Membres représentés (procuration) : 12 
Quorum : 19 
Point 4 – Formation et recherche
Délibération 4.4 – Modification du règlement des études de l’Institut Agro pour l’année universitaire 
2023-2024 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, 
l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro), notamment ses articles 12, 16 et 23 ; 
Vu le règlement intérieur de l’Institut Agro, notamment son article 3.5.1.1 ; 
Vu l’avis des commissions de l’enseignement et de la vie étudiante ; 

Exposé des motifs : 
Conformément au décret statutaire de l’Institut Agro, le règlement des études de l'Institut fixe le cadre général de ses 
formations et détermine les conditions que doivent remplir les étudiants pour la poursuite de leurs études et l'obtention des 
certificats ou des diplômes de l'institut. En complément de ce règlement cadre, les conseils d’école adopteront pour ce qui les 
concerne les règlements de scolarité qui préciseront les modalités qui leur sont spécifiques dans le cadre fixé par ce 
règlement des études.  
Le règlement des études de l’Institut Agro en vigueur depuis la rentrée universitaire 2022-2023 a fait l’objet d’un travail de 
relecture par un groupe de travail composé de représentants des 3 écoles. Le groupe de travail propose d’apporter des 
modifications à ce règlement au regard d’évolutions réglementaires ou de recherche d’une amélioration de sa compréhension 
et de sa cohérence. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement, réuni le 27 juin 2023, approuve le règlement des études modifié de l’Institut 
Agro joint en annexe, applicable à compter de l’année universitaire 2023-2024. 

Fait à Paris, le 27 juin 2023 

Le Président du Conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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